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Séance du 09 juin 2021 

 

PROCES-VERBAL 

__ 

 

L’an deux mille vingt et un, le neuf juin, à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, s’est réuni au 

nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances et dans le respect des conditions sanitaires du moment, 

sous la présidence de Monsieur Louis EUDIER, maire. 

Etaient présents :  Mme Annie DUPRÉ, M. Gérard AUGEREAU, adjoints, Mme Lucie LEFEBVRE, M. Olivier 

DAUFRESNE, M. Renan AURY, M. Jonathan BERTIN, Mme Elise HERON, Mme Béatrice LECROQ, M. Guillaume 

MODARD 

Absent excusé : M. Jean-Marie PHILIPPE, M. Renan AURY 

Pouvoir : M. Renan AURY pour M. Louis EUDIER 

Secrétaire : Mme Annie DUPRÉ 

 

 
Monsieur le Maire sollicite les membres pour l’ajout de 2 points supplémentaires à l’ordre du jour en fin de 

séance : 

 -Tarification Sociale des cantines scolaires - Cantine à 1 euro 

 -renouvellement convention Ludisport 
Les membres, à l’unanimité, acceptent l’ajout de ces deux points à l’ordre du jour. 

 

 

1. Compte-rendu de la réunion du 13 avril 2021. 
Il est lu et approuvé à l’unanimité. 

 

 

2. Décisions prises dans le cadre des délégations du maire. 
Le service Urbanisme a refusé à 2 reprises les demandes de travaux de Monsieur AFONSO. 

Les refus portent sur un alignement d’arbres, apparaissant au PLUi mais pourtant inexistant.   

Monsieur le Maire informe, qu’après avoir sollicité Monsieur Renée et le service urbanisme, avoir accordé 

le Permis de construire puisqu’il s’agit d’une erreur lors de l’élaboration du PLUi. 

 

 

3. Redevance GRT Gaz. 
Vu la présence d’installations de transport de gaz sur le territoire communal, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 avril 2010 instituant la redevance d’occupation du 

domaine public pour le réseau de transport du gaz, 

Pr 2021 = [(0,035 € x 27) + 100 €] x 1,27 = 128 euros(s) 
(Résultat arrondi à l'euro le plus proche) 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité   

CONFIRME l’application de cette redevance sur le territoire de la Commune ;  

PREND NOTE qu’il convient de solliciter le montant correspondant, soit 128 € avant le 31 décembre 2021 

auprès de : GRT gaz 156 Boulevard de l’Europe CS 41236 76177 ROUEN CEDEX 

DEMANDE à Monsieur le Maire de procéder aux opérations comptables correspondantes. 
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4. Compétence relais assistant maternel - approbation du rapport de la 

commission locale d’évaluation des charges transférées. 
Monsieur le Maire expose que la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 

s’est réunie le 18 mai 2021 afin de proposer une évaluation des produits et charges transférées au 1er 

novembre 2020 à la Communauté de Communes à la suite de la création d’un Relais Assistants Maternels 

Intercommunal (RAMI). 

Le rapport concerne les conséquences du transfert de compétence « Relais Assistants Maternels » ainsi 

que la méthode d’évaluation des charges transférées. 

Le rapport doit être soumis à l’approbation de l’ensemble des conseils municipaux des 19 communes 

membres. Il sera adopté si la majorité qualifiée des communes (la moitié des communes représentant les deux 

tiers de la population de l’EPCI ou les deux tiers des communes représentant la moitié de la population de 

l’EPCI) émettent un avis favorable sur ce rapport. 

Dans un second temps, le Conseil communautaire s’appuiera sur ces évaluations pour déterminer le 

montant des attributions de compensation. 

 

-Vu le Code général des collectivités territoriales, 

-Vu le Code général des impôts, 

-Vu le rapport de la CLECT en date du 18 mai 2021 

          - Considérant le rapport de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
APPROUVE le rapport de la CLECT concernant l’évaluation des transferts de charges des communes concernant la 
compétence « Relais Assistants Maternels ». 

 

 

5. Bourses communales 
Monsieur le Maire rappelle que chaque année une bourse communale d’études peut être attribuée à partir de 

la rentrée scolaire aux jeunes de Bois-Himont selon les critères suivants : 

- Être inscrit dans un établissement scolaire secondaire ou technique, 

- Être inscrit régulièrement auprès d’un établissement d’apprentissage ne bénéficiant pas de stages 

rémunérés  

- Être étudiant non rémunéré. 

- Être domicilié à Bois-Himont. 

- Fournir un certificat de scolarité, et éventuellement un certificat de domicile. 
- Être né après le 31 décembre 1998 

- Faire la demande avant le 31 octobre qui suit la rentrée. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 
MAINTIENT le versement de cette aide selon les critères ci-dessus ; 

MAINTIENT le montant de cette bourse à SOIXANTE CINQ EUROS (65€) au titre de l’année scolaire 2021-2022. 

 

 

 

6. Devis Archivage 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à notre demande, le service des archives du 

Centre de Gestion nous a fait parvenir un devis pour le classement des archives communales. 

Un état des lieux a été effectué le 20 avril 2021 estimant un devis global à 5786 € (non assujetti à la TVA) 

pour 22 jours d’intervention. 

Cependant, devant faire face à forte demande, le CDG propose une prestation de 7 jours qui pourrait avoir 

lieu en 2021 puis une seconde de 15 jours en 2022. 
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Monsieur le Maire explique qu’il est possible de solliciter une subvention à hauteur de 50 % auprès des 

Archives Départementales  

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité   

ACCEPTE le devis 

SOLLICITE l’aide du Département 

CONSTITUE le dossier correspondant 

AUTORISE Le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

 

7. Point sur l’école 
La réunion concernant l’avenir de l’école a eu lieu ce lundi 07 juin 2021 en présence de : 

- Monsieur le Directeur académique Adjoint, 

- Monsieur l’Inspecteur de Circonscription, 

- Monsieur le Maire de Allouville-bellefosse assisté de 2 délégués aux affaires scolaires,  

 -Monsieur le Maire de Auzebosc assisté de 1 déléguée, 

 -Monsieur le Maire de Bois-himont assisté de 1 délégué, 

- Mesdames les Directrices de l’école de Allouville-bellefose et de Bois-Himont 

(- Monsieur le Maire de Ecretteville les baons, excusé.) 

 Cet entretien n’a pas été fructuant et n’a abouti qu’au maintien d’une classe unique pour la prochaine 

rentrée scolaire. 

Les parents des élèves actuellement scolarisés et scolarisables à la rentrée prochaine seront conviés afin de 

leur faire part de la situation. 

Aussi, Il conviendra d’ores et déjà de travailler sur un projet pour le maintien de classe pour la rentrée 2022-

2023. 

 
 

 

8. Elections 
Les élections départementales et régionales se dérouleront les 20 et 27 juin 2021 de 08H à 18H.  

La concomitance de ces deux scrutins implique que les bureaux de vote et de dépouillement doivent être 

physiquement dédoublés et se tenir dans le strict respect des gestes barrières. 

La vaccination et les tests ont d’ailleurs été recommandés pour les membres de bureaux de vote tout comme 

les tests à J-2, J+5 et J+8 ou en cas de symptôme. 

Les tableaux de garde pour les prochaines élections est complété comme suit selon les disponibilités de 

chacun : 

20 juin 2021 

 
           Elections Départementales 

 

 

8 H 00 – 10 H 30 
 

 

10 H 30 – 13 H 

 

13 H 00 – 15 H 30 
 

 

15 H 30 – 18 H00 

 

 

Béatrice LECROQ 

 

 

 

Béatrice LECROQ 

 

 

 

Olivier DAUFRESNE 

 

 

Louis EUDIER 

 

Louis EUDIER 

 

 

 

Guillaume MODARD 

 

J.M PHILIPPE 

 

J.M PHILIPPE 
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Elections Régionales 

 

 

8 H 00 – 10 H 30 
 

 

10 H 30 – 13 H 

 

13 H 00 – 15 H 30 
 

 

15 H 30 – 18 H00 

 

Renan AURY 

 

Renan AURY 

 

 

Annie DUPRE 

 

Annie DUPRE 

 

 

 

Lucie LEFEBVRE 

 

 

 

Lucie LEFEBVRE 

 

 

Elise HERON 

 

Elise HERON 

 

Gérard AUGEREAU 

 

 

 

Gérard AUGEREAU 

 

  

 

 

 

27 juin 2021 

 
           Elections Départementales 

 

 

8 H 00 – 10 H 30 
 

 

10 H 30 – 13 H 

 

13 H 00 – 15 H 30 
 

 

15 H 30 – 18 H00 

 

 

Béatrice LECROQ 

 

 

 

Béatrice LECROQ 

 

 

 

Annie DUPRE 

 

 

Annie DUPRE 

 

 

Joel LECROQ 

 

 

Joel LECROQ 

 

 

Claude DUPRE 

 

Claude DUPRE 

 

                  

                    Elections Régionales 

 

 

8 H 00 – 10 H 30 
 

 

10 H 30 – 13 H 

 

13 H 00 – 15 H 30 
 

 

15 H 30 – 18 H00 

 

Louis EUDIER 

 

 

 

Lucie LEFEBVRE 

 

 

J.M PHILIPPE 

 

Olivier DAUFRESNE 

 

Jonathan BERTIN 

 

 

 

Guillaume MODARD 

 

Elise HERON 

 

Louis EUDIER 

 

 

Gérard AUGEREAU 

 

 

 

Gérard AUGEREAU 

 

 

Valérie JOLY 

 

Renan AURY 
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9. Plui 
En date du 13 avril 2021, la Mairie a été destinataire d’un courrier du service urbanisme indiquant que 

depuis l’approbation du PLUi en 2020, plusieurs remarques et erreurs ont été signalées. 

Afin de pouvoir corriger ces erreurs, la commune a été sollicitée et invitée à transmettre à la CCYN ses 

souhaits de modification afin de prescrire par délibération la modification du PLUi au conseil 

communautaire du 17 juin prochain. 

Un courrier répertoriant les anomalies constatées sur le territoire de notre commune a donc été établi et 

transmis. 

En effet, des incohérences lèsent de nombreuses demandes d’autorisations et portent notamment sur : 

  - Des alignements d’arbres non existants notamment des arbres abattus qui 

apparaissent encore sur le plan 

  - Des parcelles avec des erreurs de destinations 

Monsieur Augereau fait remarquer que cette étude engendra de nouveau un cout alors que des études 

récentes n’ont pas été établies correctement.  

- Il leur a également été soumis le souhait d’avoir de plus amples précisions concernant le règlement 

des cailloutières à proximité des voies Départementales qui engendrent des surfaces de zone napoléoniennes 

importantes. En effet, lors de l’entretien des routes, des cailloutières étaient creusées chez les particuliers sur 

réquisition mais aucun recensement n’a vraiment été établi. 

Le périmètre de protection actuel serait de l’ordre de 35 mètres + 15 mètres de sécurité ; certaines zones 

napoléoniennes pourraient alors être levées.  

 
 
 

10. Enquête Publique 
Une enquête publique relative à l’approbation du SAGE des 6 Vallées (Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux) présentée par les Syndicats des bassins versants Caux-Seine et de l’Austreberthe-

Saffimbec aura lieu du 14 juin 2021 à 9H00 au 13 juillet 2021 à 17H00. 

L’enquête porte sur la protection des ressources en eaux ; le dossier est consultable en ligne sur : 

- le site de la Préfecture  

- le site internet sagedes6.enquetepublique.net 

Des permanences dans plusieurs mairies auront également lieu, notamment à la Mairie de Bois-Himont 

Le mardi 22 juin de 16h à 19h en présence d’un commissaire enquêteur. 

Un registre est à disposition sur lequel les observations pourront être inscrites. 

 

 

  

11. Lutte contre le frelon asiatique 
Monsieur le Maire expose que le frelon asiatique a été classé en France dans la catégorie des espèces 

exotiques envahissantes avec danger sanitaire de 2ème catégorie. 

A ce titre, le Département de Seine-Maritime apporte son concours financier à la destruction des nids 

à hauteur de 30 % du coût avec un maximum de 30 € en faisant appel à un professionnel agrée. 

Monsieur le Maire propose que la Commune s’intègre dans le dispositif de lutte en favorisant la 

détection et en aidant à la destruction de cette espèce envahissante et dangereuse avec NORMANDIE 

NUISIBLE. 

Monsieur le Maire propose : 

-que la Commune apporte une aide complémentaire à celle du Département 

 - passe une convention avec NORMANDIE NUISIBLES qui figure parmi la liste des prestataires agréés. 

 - propose le montant de l’aide de la Commune comme suit : 
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Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité   

DIT, que dans le cadre de cette convention, la facture correspondant à la part communale sera envoyée 

directement par le prestataire à la Commune ; 

DEMANDE qu’une information complémentaire précisant les modalités de demande d’intervention soit faite 

auprès des habitants de Bois-Himont ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention avec Normandie Nuisibles ; 

S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au budget 2021 

 

 

 

12. Tarification Sociale des cantines scolaires - Cantine à 1 euro  
La commune de Bois-Himont étant éligible à la fraction cible de la Dotation Solidarité Rurale, Monsieur le 

Maire rappelle que le conseil municipal a maintenu le dispositif de restauration scolaire à 1€ selon les 

dispositions applicables suivantes :  

- Pour les enfants fréquentant l’école maternelle et élémentaire sur le temps scolaire seulement, 

- Le dispositif répond à une mesure portée par le Gouvernement avec une pérennité assurée jusqu’en 

2022, 

- Permettre le libre choix de la commune pour sortir du dispositif dès qu’elle le souhaite, 

- Une délibération doit être prise pour sa mise en application et nécessite la mise en place d’une grille 

tarifaire progressive tenant compte du niveau de ressources des familles, 

- Il s’appuie sur l’Agence de Service de Paiement pour le versement des services de l’Etat par période 

trimestrielle. 

- Il rappelle également que la grille tarifaire progressive doit comporter au moins une tranche inférieure 

ou égale à 1€ et une supérieure à 1€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

-DECIDE le maintien du dispositif tel que présenté à compter du 1er septembre 2021 et APPROUVE le tarif 

du repas facturé aux familles 

 

 

 

 

 TARIFS 

Nid situé entre 
 0-2 m 

Nid situé entre 
 2-3m 

Nid situé 
entre 
 +3m 

Nid situé à 
très haute 

hauteur 

Déplacement 
Et 

investigation 
sans 

intervention 

Coût de l’intervention 60 € 70 € 80€ 130 € 25€ 

Prise en charge Département (30%) 18 € 21 € 24 € 30 € - 

Prise en charge Commune (50%) 30,00 € 35,00 € 40.00 € 65,00 - 

Reste à charge client (20%) 12,00 € 14.00 € 16.00 € 26.00 € - 

Quotient familial Prix du repas facturés à la 
famille 

Inférieur à 650€ 0.85€ 

Compris entre 651 et 950€ 0.95€ 

Supérieur à 951€ 1.05€ 
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13. Ludisports : adhésion 2021-2022 
Monsieur le Maire rappelle le Conseil Municipal que le Département de Seine-Maritime maintient le 

dispositif « Ludisports 76 » dont l’objectif est de permettre aux jeunes des écoles élémentaires (CP – CM2) 

de découvrir 3 activités sportives (minimum) durant l’année scolaire ; 

Il signale que les conditions d’obtention sont les suivantes : 

Les projets doivent : 

o faire découvrir les différentes activités sportives 

o permettre la pratique régulière d’une activité physique 

o favoriser le lien social et améliorer la qualité de vie 

o prendre en compte les ressources locales. 

Le changement de cycle doit se faire à chaque vacance scolaire. 

Le taux d’intervention du Département est de 12 €/heure pour les éducateurs titulaires d’un brevet d’Etat ou 

brevet professionnel et de 10 €/heure pour les animateurs titulaires du BAFA. Dans les deux cas, le coût de 

l’usager ne pourra excéder 1 € par séance. 

La commune de Bois-Himont peut se maintenir dans ce dispositif dans la mesure où elle dispose à la fois des 

équipements et du personnel qualifié. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- DECIDE  DE RENOUVELER son adhésion à LUDISPORTS 76 

- DEMANDE à M. le Maire de constituer le dossier réglementaire 

- AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer la convention correspondante avec le Département de 

Seine-Maritime  
 

14. Rémunération ALSH 
  Monsieur le Maire rappelle les dispositions de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement qui sera reconduit en 

juillet prochain par application d’une convention intercommunale avec les communes d’Allouville-

Bellefosse, Ecretteville les Baons, Touffreville la corbeline et Valliquerville. 

Il rappelle également que la Commune de Bois-Himont, en sa qualité d’organisatrice principale, gère toutes 

les dépenses et recettes liées au fonctionnement de cette structure. Une répartition se fait ensuite en 

application de la convention.  

Lors de la réunion entre les maires des cinq communes signataires de la convention, il a été demandé de 

reconduire le tableau de rémunération des animateurs comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

-ACCEPTE le tableau tel que présenté 

- DIT que la rémunération ci-dessus s’applique pour les journées de préparation et de rangement (maximum 

12 pour les moniteurs organisant les camps itinérants) ;  
 

 

 

 

 

 

 

Fonction  
Rémunération/jour 

pour 2021 

Moniteur totalement diplômé 52 € 

Stagiaires BAFA (Communes conventionnées) 30 € 

Stagiaires BAFA (Hors communes 

conventionnées et pré-stagiaires )  
20 € 
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15. Questions diverses – Communication 
-Le logement sis 19 Impasse du Gros Hêtre va se libérer.  

-Un entretien avec Le Parc aura lieu le jeudi 10 juin sur place pour le projet de réhabilitation des 

logements de Madame TESTU et Monsieur GOSSELIN. 

-L’entreprise Halbourg interviendra au niveau de la D104 pour un curage. 

-La Réserve Incendie située rue de la Pierre noire n’est plus répertoriée DECI. 

-Les travaux du Calvaire vont commencer, la dépose aura lieu la semaine du 14 juin. 

-La ferme Pesqueux – Ferme du Chêne invite la municipalité le 18 juin dans le cadre de visites à la 

ferme. 
 

 

 

La séance est levée à 22H45. 
 


